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LES ARCHIVES JUDICIAIRES GASPÉSIENNES : 
TRÉSORS ET UNICITÉS HISTORIQUES

Depuis 1788, l’administration du district judiciaire de Gaspé produit et conserve des archives 
en lien avec ses activités. Ces documents sont, avec les registres d’état civil et les actes 
notariés, parmi les archives publiques les plus complètes pour documenter l’histoire de la 
Gaspésie.

Guillaume Marsan
Archiviste-coordonnateur, BAnQ Rimouski et BAnQ Gaspé

Seulement pour les districts 
de Gaspé et de Bonaven-
ture, près de 600 mètres 

linéaires de documents, qui s’é- 
tendent principalement sur près 
de	200 ans	(1788-1988),	sont	con- 
servés au centre d’archives de 
Bibliothèque et Archives natio-
nales	 du	 Québec	 à	 Gaspé.	 La	
diversité des causes entendues, 
la complexité de son évolution  
administrative et le manque d’ou- 
tils de recherche peuvent rendre 
exigeant de fouiller dans cet 
ensemble documentaire. Ces ar- 
chives pourtant exceptionnelles  
sont donc peu consultées et méri- 
tent que les chercheurs en histoire 
et	 en	 généalogie	 s’y	 intéressent	
davantage. 

Des archives intrigantes
Au juste, que sont des archives judi-
ciaires et qu’est-ce qui les rend si 
intrigantes?	 Evelyn	 Kolish,	 spécia-
liste des archives judiciaires, les 
caractérise	 ainsi	 :	 «	 Ouvrant	 une	
fenêtre parfois fort détaillée sur le 
passé, ces archives proposent des 
pistes de recherche des plus variées, 
tant sur des individus ou des évène-
ments en particulier que sur des 
phénomènes sociaux, économiques 
et politiques, sans parler du fonc-
tionnement	 du	 système	 judiciaire	
lui-même.	»1.

Évoquant autant les causes crimi-
nelles, pénales et civiles, ces archives 
sont les rares témoignages que 
nous avons qui couvrent la totalité 
de la population, du vagabond au 

riche	marchand,	d’une	fille	mineure	
au	 vieillard	 infirme.	 Ces	 archives	
se présentent sous la forme de 
dépositions, d’actes d’accusation, 
de jugements, parfois de pièces 
à	 conviction,	 et	 plusieurs	 autres	
types	de	documents	qui	forment	les	
dossiers des causes. Certains d’entre 
eux peuvent être très détaillés et 
enrichir par leur contenu un évène-
ment historique précis. 

Reflet moral de la société
Bien entendu, les causes judiciai- 
res célèbres s’étant déroulées en 
Gaspésie	 ont	 déjà	 été	 amplement	
analysées.	Ce	sont	les	«	causes	ordi-
naires	»,	celles	qui	n’ont	pas	fait	les	
manchettes	 dans	 les	 journaux,	 qui	
ont été moins traitées. Elles peuvent 

En-tête de Proceedings	of	the	Honourable	Board	of	land	Office, 1790.
BAnQ Gaspé. E17,S300,SS1,P1
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être tout aussi intéressantes et 
captivantes	 à	 étudier,	 et	 elles	 défi-
nissent en quelque sorte les normes 
de	 conduite	de	nos	 ancêtres	 à	une	
époque donnée. Même si trop 
longtemps	 «	le	 système	 de	 justice	
[a	permis]	à	 ceux	qui	détiennent	 le	
pouvoir d’imposer leur volonté, tant 
sociale	 que	 politique	 »2,	 il	 suffit	 de	
consulter	 diverses	 causes	 à	 travers	
les	 décennies	 pour	 comprendre	 à	
quel point le Code criminel et la 
société ont évolué, entre autres, 
face	 à	 l’homosexualité,	 l’aliénation	
mentale ou l’avortement. Autre-
ment	 dit,	 comment	 «	le	 droit	 qui	
vous punissait devient celui qui vous 
protège	»3. 

On peut aussi évoquer les trans-
formations dans une société en 
interprétant	 un	 seul	 type	 de	 délit.	
Un des plus vieux crimes au monde, 
le	 larcin,	 a	 bien	 changé	 au	 fil	 des	
années	au	Québec.	En	cette	ère	de	
l’information, où il est plus commun 
de se faire voler ses données ou 
même son identité, on volait autre-
fois en Gaspésie de la nourriture, 
du linge, des outils, et on pillait des 
épaves.	 Ce	 dernier	 cas	 n’ayant	 pas	
toujours été considéré criminel, 
certains marchands connus ont eu 
un commerce lucratif en lien avec 
ces opérations dans la première 
moitié du 19e siècle. Les choses ont 
changé	 lorsqu’on	 s’est	 aperçu	 que,	
parfois, les sauveteurs se souciaient 
plus	 des	 objets	 que	 des	 victimes	 à	
sauver. 

Un exemple intéressant de pillage 
d’épaves est celui du navire Simonds 
qui a fait naufrage au nord-est 
de	 l’île	 Bonaventure	 en	 mai	 1869.	

Des pillards se sont emparés de la 
corde, du fer, du cuivre, des voiles 
et d’autres gréements, ce qui leur 
a	 valu	 un	 séjour	 à	 la	 prison	 de	
Percé.	En	effet,	ces	objets	étaient	la	
propriété de George G. Brown, qui 
avait acheté l’épave et ce qu’elle 
contenait lors d’une mise aux 
enchères tenue rapidement après 
son naufrage. Le dossier judiciaire 
de	 cette	 cause	 contient	près	d’une	
soixantaine de pages de témoi-
gnages et donne une description 
détaillée de l’évènement. 

Il est parfois insolite de lire certains 
crimes épisodiques survenus en 
Gaspésie	à	un	autre	siècle,	et	qui	se	
sont retrouvés devant les cours de 
justice. En septembre 1870, le culti-
vateur Jean Ross assistait, du moins 
physiquement,	 au	 service	 divin	 à	
l’église de la paroisse de Sainte- 
Flavie. Celui-ci a causé tout un 
scandale en s’endormant pendant 
le service, après avoir vomi sur son 
banc	«	parce	qu’il	exallait	[sic]	l’odeur	
de	 la	 boisson	 enivrante	»4. Il a été 
déclaré coupable d’avoir troublé le 
culte religieux et a écopé de 15 jours 
de prison. D’autre part, en juin 1916, 
trois pêcheurs ont été incarcérés au 
cachot de Percé pendant quelques 
semaines pour pêche illégale, par 
la	 «	destruction	 de	 saumons	 et	 de	
truites dans la rivière du Petit-Pabos 
à	l’aide	d’explosifs	»5.

Singularité des archives 
judiciaires gaspésiennes
Pendant ces 200 ans d’histoire 
judiciaire gaspésienne, il est fasci-
nant de retrouver dans les archives 
des documents qui ne relèvent pas 

toujours des tribunaux judiciaires. Le 
palais de justice étant souvent le lieu 
le plus sûr pour conserver des docu-
ments	 à	 cette	 époque,	 certaines	
perles sont entremêlées avec les 
causes	dans	les	boîtes.

Troisième district judiciaire créé 
après ceux de Montréal et Québec 
en 1788, celui de Gaspé a d’abord 
été	constitué	à	des	fins	pratiques	par	
son éloignement des deux grands 
centres. Mais aussi, pour tenter de 
mieux ordonner ce vaste territoire, 
qui	se	colonisait	précipitamment	à	la	
suite des bouleversements géopoli-
tiques	 de	 cette	 période.	 Il	 constitue	
donc un cas unique dans l’histoire du 
système	judiciaire	québécois,	et	cela	
est perceptible tout au long de son 
évolution. Dès 1789, le Conseil des 
terres de la Gaspésie (aussi appelé 
Gaspe Land Board)	est	formé	afin	de	
démêler et régulariser les titres des 
terres.	Les	revendications	des	citoyens	
et les procès-verbaux des rencontres 
retrouvés dans le fonds du ministère 
de la Justice démontrent l’ampleur 
du travail du Conseil, et le désordre 
qui régnait dans les colonies. 
De	1807	à	1812,	nous	retrouvons	des	

rapports du surveillant des pêches 
en lien avec la surexploitation des 
rivières Ristigouche et Cascapédia par 
les	Loyalistes,	Acadiens	et	Mi’gmaqs.	
On	tendait	des	filets	sur	les	deux	rives	
des rivières, ce qui a fait chuter consi-
dérablement le stock des saumons. 
Cela	 témoigne	 du	 début	 difficile	 de	 
cohabitation entre ces parties et d’une 
longue	 lutte	 par	 la	 nation	 autoch- 
tone	pour	faire	reconnaître	ses	droits	
ancestraux	 de	 pêche,	 lutte	 qui	 dure	
toujours aujourd’hui. 

Signatures de Michel Pagé Jr et Al sur un mandat d’assignation de la cour, 1869.
BAnQ Gaspé. TP9,S4,SS1,SSS1 
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Dès 1824, une loi spéciale est 
adoptée	afin	de	permettre	le	dépôt	
d’actes	 qui,	 à	 défaut	 d’avoir	 des	
notaires pratiquant dans la région, 
sont considérés légaux. Cela veut 
dire qu’un curé, un juge ou un 
marchand pouvait rédiger et dépo-
ser	pour	des	 citoyens	un	 acte	dans	
les tribunaux de la région. Le district 

judiciaire de Gaspé est le seul en- 
droit	au	Québec	où	cette	pratique	a	
été	 permise	 et	 encouragée	 jusqu’à	
la	fin	du	20e siècle. Les actes dépo-
sés sont, comme les actes notariés, 
extrêmement variés et riches sur le 
plan historique, allant du contrat 
de	mariage	 à	 l’inventaire	 de	 biens,	
aux actes de vente, jusqu’au protêt 

maritime. Le protêt maritime est un 
document déposé par le capitaine 
d’un navire auprès des autorités du 
premier	 port	 d’escale	 lorsqu’il	 y	 a	
eu	 des	 évènements	 à	 bord	 qui	 ont	
eu une incidence sur le navire, son 
équipage ou sa cargaison, comme 
un naufrage.
BAnQ	 Gaspé	 reçoit	 encore	

aujourd’hui des versements annuels 
provenant de tous les palais de 
justice de la Gaspésie et des Îles-
de-la-Madeleine, et s’assure de 
conserver ces précieux documents 
d’archives publiques en tant que 
gardien de la mémoire de notre 
société.
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